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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2019-0217 
attribuant l'habilitation sanitaire 
à Madame BELAHSEN Najat 

ARRÊTE 
Article 1er 

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué 
pour une durée de cinq ans à Madame BELAHSEN Najat, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée 
à la BIO2M LES SOUCHES - Domaine des Souches - 89130 MEZILLES. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier, avant le 
20 août 2020, du suivi de la formation préalable à l’obtention de l’habilitation sanitaire, et de justifier à 
l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame BELAHSEN Najat s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par 
l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 4 
Madame BELAHSEN Najat pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale en charge des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de le Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 20 août 2019 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, 
Philippe THEODORE 
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PREFET DE L’YONNE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE D’ILE DE FRANCE

Arrêté n° 2019 - DRIEE IdF - 040
portant subdélégation de signature

Le directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Environnement et de l’Énergie d’Ile-de-France

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de
l'environnement du premier alinéa de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 97-1206 du 19 décembre 1997 pris pour l'application à l'ensemble des ministres du 1° de
l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2005-1621 du 22
décembre 2005 ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Ile de France ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU l'arrêté ministériel du 30 mars 2016, nommant M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Ile-de-France, à compter du 25 avril
2016 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/MAP/2017/041 du 21 août 2017 de Monsieur le préfet de l’Yonne
donnant délégation de signature à M. Jérôme GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de
l'environnement et de l’énergie  d'Ile-de-France ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er . Subdélégation de signature est donnée, pour le département de l’Yonne, à :
• Madame Claire GRISEZ, directrice adjointe de la direction régionale et interdépartementale de

l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
• Monsieur Jean-Marc PICARD, directeur-adjoint de la direction régionale et interdépartementale

de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
• Monsieur Pascal HERITIER, adjoint au directeur de la direction régionale et

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
à effet de signer les correspondances relevant des attributions de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE).

ARTICLE 2 . Subdélégation de signature est donnée, pour le département de l’Yonne, à :
• Madame Claire GRISEZ, directrice adjointe de la direction régionale et interdépartementale

de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
• Monsieur Jean-Marc PICARD, directeur-adjoint de la direction régionale et

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
• Monsieur Pascal HERITIER, adjoint au directeur de la direction régionale et

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les actes et décisions figurant dans la
liste ci-dessous :

POLICE DE L’EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PÊCHE

Sur le territoire de compétence de la DRIEE, tel que défini par les arrêtés ministériels et l’arrêté
préfectoral de répartition des compétences en vigueur :

1. Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 214-1 du Code de
l’environnement : 

Pour les dossiers soumis à déclaration :

• délivrance de récépissés de déclaration, 
• actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration, 
• arrêtés de prescriptions spécifiques à déclaration, 
• arrêtés d'opposition à déclaration,

Pour les dossiers soumis à autorisation :

• actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation, 
• avis de réception de demande d’autorisation, 
• arrêtés portant prorogation du délai d'instruction, 
• proposition d’arrêté d’autorisation, d’autorisation temporaire et d’autorisation

complémentaire au CODERST (Conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques), 

• notification du projet d’arrêté au pétitionnaire pour observation, 
• arrêté d’autorisation, d’autorisation temporaire, d’autorisation complémentaire ou de refus

d’autorisation,  

2. En matière d’autorisation environnementale, l’ensemble des récépissés, notifications,
courriers et décisions prévus au titre VIII du livre premier lorsque la DRIEE est service
coordonnateur de la procédure au titre de l’article R.181-3 du code de l’environnement.
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3. En matière de contraventions et de délits (Art. L. 173-12,  R. 173-3 et R. 173-4 CE) : 

• Proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de l’infraction ;
• Transmission du dossier de transaction au Procureur de la république en cas d’accord de

l’auteur de l’infraction ; 
• Notification de la transaction homologuée à l’auteur de l’infraction.  . 

4. Ensemble des récépissés, courriers et décisions liées à l’instruction de dossiers entrant dans le
cadre de ses attributions et compétences en matière de pêche (Art. L. 432-1 et suivants CE) et
notamment : 

• les décisions d’autorisation ou de rejet des demandes d’autorisation de prélèvement
exceptionnelle au titre de l’article L436-9 du code de l’environnement ;

• les décisions d’autorisation ou de rejet des demandes d’autorisation d’introduction d’espèces
non représentées dans les eaux au titre du 2° de l’article L.432-10 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 : Dans la limite de leurs attributions respectives, la subdélégation de signature sera
également exercée par :

� Mme Isabelle KAMIL, chef du service de police de l’eau à compter du 1e septembre
2019

� Mme Marine RENAUDIN, chef-adjoint du service de police de l’eau
� Mme Florence CHEREAU, chef de la cellule spécialisée, service de Police de l’Eau.

ARTICLE 4 : L'arrêté 2017-DRIEE IdF 256 du 31 août 2017 portant subdélégation de signature dans le
département de l’Yonne est abrogé.

ARTICLE 5 : le secrétaire général de la Direction régional et interdépartementale de l’environnement et
de l’énergie d’Ile-de-France, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

Le 22 août 2019

Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de
l’environnement et de l’énergie d’Ile de France

signé

Jérôme GOELLNER
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

89-2019-08-19-001

ARRÊTÉ portant subdélégation de signature aux agents de

la direction régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département de la

Côte-d’Or
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 20 juin 2019  portant nomination de M. Jean-Paul CATANESE,
administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019
fixant au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions
de directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/SAPPIE/BCAAT/2019/0277 du 28 juin 2019 du
préfet du département de l'Yonne portant délégation de signature, à compter du 1er août 2019,
à  M.  Jean-Paul  CATANESE,  directeur  régional  des  finances  publiques  de  Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or , et lui permettant de donner délégation
pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à
l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des  successions
vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département
de l'Yonne.
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A R R Ê T E :

Article  1 : La  délégation  conférée  par  l’article  1  de  l’arrêté  n°
PREF/SAPPIE/BCAAT/2019/0277 du 28 juin 2019 à  M. Jean-Paul CATANESE, directeur
régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or,  à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département  de  l'Yonne,  sera  exercée  par  M.  Alain  MAUCHAMP,  administrateur  des
finances  publiques,  directeur  chargé  du pôle de  la  gestion  publique,  et  par  Mme Valérie
HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   - La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département de l'Yonne ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  de l'Yonne et  affiché  dans  les  locaux de la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 19 août 2019

Jean-Paul CATANESE
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AIP 2019-1061 du 26 août 2019 modifiant les statuts du
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AP 2019-1058 du 23-08-19 modifiant la composition de la

CDCI
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Préfecture de l'Yonne

89-2019-08-23-003

Arr occupation sols FORMETAL - MERE

autorisation temporaire d'occupation des sols du site anciennement exploité par la Sté

FORMETAL
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Arr travaux office FORMETAL - MERE

Prescriptions de travaux d'office sur le site anciennement exploité par la Sté FORMETAL 
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Arrêté n°PREF/CAB/2019-0699 modifiant l’arrêté

n°PREF/CAB/2019-0698 du 22 juillet 2019 relatif à la

composition de la commission départementale de lutte

contre la prostitution, le proxénétisme et la traite 

des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle dans le

département de l’Yonne

Composition de la commission prostitution
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Avis de recrutement Adjoint Administratif
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PENELOPE ASSOCIATION BARRE SENS 09 08 2019

AUTO VIDEO
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